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COMITÉ SUR LES HABILITÉS SÉCURITAIRES 

 

Ce comité est composé de MM. Jacques Painchaud et Mathieu Sauvageau pour la partie syndicale 

et de MM. Éric Benoit et André Santerre pour la partie patronale. Ce comité, lorsque requis, 

évaluera la pertinence d’un refus de candidature pour un emploi déterminé en lien avec les 

modalités d’analyse prévues. 

 

 

 

 

Mathieu Sauvageau 

Vice-président aux Ressources humaines 

 


